
SERVICE À LA PERSONNE

LOGISTIQUE GESTION

METIERS DU NUMERIQUE

 TAXE D’APPRENTISSAGE
2026

MERCI DE VOTRE
PARTICIPATION

Comment 
nous soutenir ?

A COMPTER DU 26 MAI 2026 

COMMENT ATTRIBUER LES 
13% AU LYCEE LAVOISIER ?

1- Se rendre sur la plateforme Soltéa :
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/ 

2- Rechercher l’établissement 
LP Lycée des métiers LAVOISIER 
8, rue Jules Ferry – 60110 MERU 
Code UAI : 0601470x 

3- Affecter le solde 

Se rendre surla
plateforme Soltéaen

flashant ce QR-CODE!

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/


POURQUOI 
nous verser votre taxe
d’apprentissage ? 
La taxe d’apprentissage est l’une des
principales sources de financement du
lycée des métiers Antoine Lavoisier. Elle
contribue à son bon fonctionnement et à
son développement qualitatif.

La taxe d’apprentissage permet :
d’aider notre établissement à acheter du matériel,
financer des projets, équiper les ateliers. 
d’améliorer la formation des élèves/apprentis
(machines, logiciels, équipements professionnels). 
de rapprocher l’entreprise et l’école, en soutenant des
formations utiles au territoire. 
de former de futurs salariés, mieux préparés au
monde du travail. 

GRACE A VOUS :
Pour nos formations du domaine logistique, investissement
de deux chariots élévateurs 

Achat de matériel informatique, des logiciels professionnels et
du matériel réseau

Matériel pédagogique et professionnel (équipements de soin,
d’hygiène et de puériculture)

NOS OBJECTIFS 2026 :

Moderniser nos plateaux techniques dédiés
aux métiers de la logistique, du soin et de la
santé, ainsi que de l’informatique et du
numérique, afin d’offrir aux élèves des
conditions d’apprentissage au plus proche
des réalités du terrain.

EN QUELQUES CHIFFRES : 

506 
apprenants, lycéens,
apprentis et stagiaires
de la formation continue

 31,9 % 
taux d’emploi calculé
6 mois après la fin du
cursus

SERVICE À LA
PERSONNE

LOGISTIQUE
GESTION

METIERS DU
NUMERIQUE

NOS FORMATIONS ÉLIGIBLES
À TAXE D’APPRENTISSAGE : 

3ÈME PRÉPA-MÉTIERS
 
BAC PRO ASSP
ACCOMPAGNEMENT SOINS ET SERVICES À LA PERSONNE
 
BAC PRO AEPA
ANIMATION ENFANCE PERSONNES AGÉES 
 
BAC PRO LOGISTIQUE
 
CAP OPERATEUR LOGISTIQUE

BAC PRO AGORA
 
TITRE PROFESSIONNEL TSMEL
TECHNICIEN SUPÉRIEUR EN MÉTHODES ET EXPLOITATION
LOGISTIQUE 

BAC PRO CIEL
CYBERSÉCURITÉ, INFORMATIQUE ET RÉSEAUX ELECTRONIQUE

BTS CIEL IR
CYBERSÉCURITÉ, INFORMATIQUE ET RÉSEAUX ELECTRONIQUE
OPTION INFORMATIQUE ET RÉSEAUX 
 
DEAS
DIPLÔME D’ETAT D’AIDE-SOIGNANT 
 
 
 

68,5% 
de poursuites
d’étude
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